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L'ouverture du commerce dans le secteur des télécommunications – Dix ans après
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Keith Rockwell


La question qui nous intéresse aujourd'hui, dix ans après l'accord historique conclu entre les gouvernements Membres de l'OMC pour assurer l'ouverture du commerce des services de télécommunication, est la suivante:  quels en ont été les effets pour les gouvernements, les consommateurs et les entreprises et que cela a-t-il signifié pour les pays en développement?


Nous avons la chance d'avoir deux experts avec nous aujourd'hui:  M. Daniel Annerose, Directeur général de Manobi, société de services d'information établie au Sénégal et M. José Rizek, Directeur exécutif d'Indotel, organisme de réglementation du secteur des télécommunications en République dominicaine.  Bienvenue à tous les deux.


Daniel, j'aimerais commencer par vous si vous me le permettez.  Cela fait dix ans que le protocole sur les télécommunications a été mis en place – quels en ont été les effets pour votre entreprise et pour des entreprises comme la vôtre?

Daniel Annerose


Je ne veux pas me polariser sur ma propre entreprise, mais je pense que la chose la plus étonnante qui ait marqué ces dix dernières années est l'avènement du téléphone mobile.  Aujourd'hui, quasiment tout le monde l'utilise et ce, dans le monde entier.  Ce qu'il est intéressant de constater, surtout dans les pays en développement, c'est que même les personnes qui ont les plus faibles revenus peuvent utiliser le téléphone mobile ou y avoir accès.  Je pense que cela est possible parce que le marché a été libéralisé, je veux dire, déréglementé.  Et les opérateurs de téléphonie mobile aujourd'hui trouvent toujours le moyen de vendre leurs services et de donner accès au réseau à toute la population.


Je veux simplement vous raconter une histoire très intéressante qui s'est passée au Sénégal.  Je me souviens qu'en 2000, nous travaillions sur un projet destiné à permettre aux pêcheurs d'avoir accès à la téléphonie mobile.  Et les pêcheurs – nous avons discuté avec nombre d'entre eux – disaient avoir un important problème de sécurité, ne pas être couverts en cas de problèmes en mer ou ne pas pouvoir être secourus, ce qui entraînait la mort d'un grand nombre d'entre eux.  Nous avons alors demandé à l'opérateur de téléphonie mobile quel était le problème et pourquoi il ne couvrait pas le territoire maritime qui relevait de sa responsabilité.  Il a répondu que c'était parce qu'il ne connaissait pas ce marché.  Et nous avons commencé à travailler avec l'opérateur local de téléphonie mobile Sonnatel.  Nous lui avons dit:  si nous étendons votre réseau, nous pourrons fournir des services à valeur ajoutée qui feront que votre investissement dans ce secteur sera rentable.  Et nous avons travaillé avec le fournisseur de services de téléphonie mobile Alcatel.  Nous avons travaillé avec Sonnatel avec le soutien de la Banque mondiale et nous avons finalement mis en place un système BTS à grande distance qui couvre un rayon de 35 km à partir de la côte et correspond à la zone d'activité des pêcheurs.  Et nous avons fait cela ponctuellement.  Le deuxième opérateur a alors dit:  si cela marche pour vous, je ferai alors également la même chose:  j'installerai mon système BTS sur la plage et je développerai cette station à grande distance.  Je pense donc que, ce qui est bien, c'est que nous avons réussi à démontrer au cours de ces dix ans que l'accès est une chose qui peut être très rentable pour les opérateurs de téléphonie mobile.  On peut avoir un très bon système s'il est associé à des services à valeur ajoutée susceptibles de tenir compte non seulement de la question économique mais également de la dimension sociale de l'amélioration des services fournis à la population des pays en développement.  Pour moi, un défi très important pour les dix prochaines années, c'est de développer ce marché, d'assurer son expansion et de donner accès à un plus grand nombre de personnes – pour l'essentiel les personnes pauvres des pays en développement – à cette technologie et au contenu qui lui est associé.

Keith Rockwell


José, dans quelle mesure le cadre réglementaire a-t-il changé ces dix dernières années?

José Rizek


Il a énormément évolué et l'accord sur les télécommunications dans le cadre de l'OMC a été le principal élément à l'origine de la révolution qu'a connue le secteur des télécommunications ces dix dernières années.


Nous parlons là d'un accord entré en vigueur en 1998 pour assurer l'ouverture et la libéralisation des marchés et attirer de nouveaux investissements.  Et ce à quoi nous avons assisté, au cours de la dernière décennie, n'est pas seulement une révolution au niveau des investissements, mais une transformation de la plupart des économies des pays en développement.  Dans le même temps, comme Daniel vient de le dire, cela a permis aux consommateurs d'obtenir des services de meilleure qualité et les pays ont profité d'investissements étrangers très importants, ce qui a bien entendu aidé les économies sous-développées.


Je dirai que la réglementation a elle aussi profité de cette évolution car elle est devenue moins rigoureuse, plus claire.  Pour ce qui est des obligations des opérateurs, elle sert davantage à contrôler les comportements concurrentiels.  Par conséquent, lorsque nous analysons l'Accord de l'OMC sur les télécommunications, on voit bien qu'il sert de base à ce qui se passera dans l'avenir.  Avec ce que nous avons mis en place ces dix dernières années – Internet, la pénétration de la téléphonie mobile, l'augmentation du nombre d'opérateurs, l'accroissement de l'investissement, national et étranger –, la seule chose que l'on puisse dire c'est qu'il nous faut une deuxième série d'accords pour commencer à préparer le monde pour la prochaine décennie.

Keith Rockwell


Vous avez dit, Daniel, que vous pensiez aux défis de l'avenir.  Pensez-vous, comme José, que s'il fallait s'appuyer sur l'accord existant pour poursuivre la libéralisation, cela pourrait profiter aux consommateurs et aux entreprises d'Afrique?

Daniel Annerose


Oui, je pense que … je me trompe peut-être, mais vous me corrigerez José … Je pense que la première série concernait essentiellement l'extension de l'infrastructure.

José Rizek


C'est cela.

Daniel Annerose

Et je pense que nous en sommes à un stade où nous voulons maintenant parler des services, de l'accès aux services, c'est‑à‑dire du contenu et pas seulement des infrastructures.  Je pense que c'est l'un des défis à relever et que c'est dans ce domaine qu'il nous faut une réglementation.  Quelles seront en fait les priorités?  S'agira‑t‑il des télécommunications en tant que technologie ou des télécommunications en tant qu'instrument visant à assurer le développement du pays ou le bien‑être de tous les citoyens du pays?  C'est une question très importante.  Je ne sais pas, José, vous voulez intervenir.

José

Non, c'est effectivement ce que vous dites.  La question qui se pose maintenant est comment transformer ou rendre possible ce bien‑être.  La question ne porte pas sur le renforcement de l'infrastructure, chose qui peut bien entendu être menée à bien quand on le juge nécessaire, mais sur la manière d'intégrer la société de l'information, le monde et nos sociétés dans l'économie du savoir.  Comment réaliser ce dont le monde entier a discuté lors du Sommet mondial sur la société de l'information?  Comment combler en réalité le fossé numérique?  Comment assurer l'accès des moins fortunés?  C'est de cette manière qu'il nous faut commencer à déterminer ce que seront les accords en question.  Ces accords ne doivent plus porter maintenant sur l'infrastructure de base qu'ils ont permis de mettre en place mais davantage sur la manière de développer les services, la connaissance et l'intelligence dans ces réseaux afin que ces derniers puissent en fait contribuer non seulement à combler le fossé numérique mais également à mettre fin aux inégalités.

Daniel Annerose


Oui, je pense que … nous avons la possibilité aujourd'hui de commencer à partir des priorités d'un pays.  Prenons le Sénégal par exemple.  Soixante‑dix pour cent de la population vit dans des zones rurales et la majeure partie est tributaire de l'agriculture.  Si l'on veut changer le mode de vie de ces gens, nous sommes censés les aider à améliorer leur rôle dans la chaîne de valeur.  Ils ont besoin de communiquer avec leurs clients et leurs fournisseurs.  Ils ont donc besoin de services et comment peuvent‑ils avoir accès à ces services?  La réponse pourrait être grâce aux réseaux de téléphonie mobile.  Ainsi, à ce stade, l'organisme de réglementation a un rôle à jouer, eu égard aux besoins des citoyens, en favorisant la mise en place du cadre réglementaire qui faciliterait l'extension du réseau et la fourniture de services par les fournisseurs de services.

José Rizek

Et il est important de le faire, de transformer les outils dont nous disposons pour assurer un accès universel.  Nous n'avons pas besoin d'obligations en matière d'accès universel telles qu'elles étaient définies il y a dix ans.  Nous devons veiller à ce que les fonds, les ressources – dont 70 pour cent se trouvent dans le circuit bancaire ou le secteur financier – commencent en fait à être investis dans le secteur des télécommunications et, surtout, dans les zones rurales et les zones désavantagées.

Keith Rockwell

Daniel, une dernière réflexion.

Daniel Annerose

Une dernière réflexion, je suis une personne optimiste, je pense donc que nous sommes sur la bonne voie.  Je pense que si nous voulons que les télécommunications permettent d'améliorer la vie des gens, il nous faut penser à faciliter le développement d'une économie de fournisseurs de services.  Et j'inclus également l'opérateur dans les fournisseurs de services.  Il assure l'accès au service et au réseau de communication.  Nous avons besoin d'un contenu local adapté aux besoins locaux des communautés auxquelles nous voulons être utiles.  Et c'est là je pense une bonne occasion de créer des petites et moyennes entreprises qui seront chargées de fournir ces services localement.  C'est l'occasion pour les opérateurs de téléphonie mobile d'avoir accès à de nouveaux clients qu'ils ne seront jamais en mesure d'atteindre aujourd'hui parce qu'ils ne connaissent pas le secteur de l'agriculture ni celui de la santé.  Je pense vraiment que l'organisme de réglementation a un rôle à jouer pour faciliter ce type de relations en mettant en place un écosystème qui profiterait à tous ceux qui participent à cette Organisation.

Keith Rockwell

José, à vous de conclure.

José Rizek

Nous devons tirer parti des succès obtenus par le passé pour construire un avenir meilleur.  Nous devons aller de l'avant en nous appuyant sur les résultats obtenus jusqu'ici.  Les nouvelles technologies progressent rapidement sur les marchés et changent la manière dont les organismes de réglementation et les États conçoivent la réglementation dans le secteur des télécommunications.  Nous devons utiliser ces technologies qui favorisent le changement sur les marchés.  Nous devons utiliser la technologie dans l'intérêt des personnes.  Nous devons tirer parti de ces nouvelles technologies et en faire profiter les populations pour réduire les inégalités qui subsistent dans le monde, et nous devons surtout utiliser ces nouvelles technologies pour poursuivre le développement du secteur.
Keith Rockwell

Nous avons là deux points de vue différents sur l'avenir des services de télécommunication internationaux.  Je tiens à remercier nos deux invités pour leur intervention dans le cadre de ce programme et je vous remercie pour votre attention.
__________

